
CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DES PAYS-D'EN-HAUT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADOLPHE-D'HOWARD 

RÈGLEMENT NO 913 RELATIF À LA DÉMOLITION 

D'IMMEUBLES 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU 

ATTENDU QU' 

ATTENDU QUE 

Le projet de loi 69 intitulé Loi modifiant la Loi sur le 

patrimoine culturel et d'autres dispositions législatives est 

entré en vigueur le l er avril 2021 ; 

Plusieurs dispositions de la Loi imposent l'obligation 

d'adopter un cadre règlementaire visant à établir des 

normes de gestion des démolitions d'immeubles; 

Les obligations imparties par le chapitre V.0.1 du titre I 

de la Loi sur l 'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, ch. 

A-19.1) relativement à la démolition des immeubles; 

L'article 148.0.3 de la Loi sur l'aménagement et 

l'urbanisme impose l'obligation de constituer un Comité 

de démolition; 

Ce règlement vise à assurer la protection du patrimoine bâti 

et la réutilisation adéquate du sol dégagé; 

Le projet de règlement numéro 913 relatif à la démolition 

d'immeubles a été adopté à la séance extraordinaire du 

8 mars 2023 et qu'une copie a été rendue disponible pour 

consultation par le public; 

L'avis de motion du règlement donné lors de la séance 

extraordinaire du 8 mars 2023 par le conseiller Daniel 
Millette ; 

Une consultation publique a eu lieu le 22 mars 2023 à 
laquelle aucune personne ne s'est présentée; 

La municipalité régionale de comté des Pays-d'en-Haut 

doit réaliser un inventaire des immeubles construits avant 
1940 qui sont situés sur son territoire et qui présentent une 
valeur patrimoniale, et ce, avant le 1 e avril 2026; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par le conseiller: 

et résolu unanimement: 
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1.9. Préséance d'une disposition spécifique et d'une disposition restrictive 

- En cas d'incompatibilité entre deux dispositions du règlement ou entre 

une disposition du règlement et une disposition contenue dans un autre 

règlement, la disposition spécifique prévaut sur la disposition générale. 

En cas d'incompatibilité entre des dispositions restrictives ou prohibitives 

contenues dans le règlement ou entre une disposition restrictive ou 

prohibitive contenue au règlement et une disposition contenue dans un 

autre règlement, la disposition la plus restrictive ou prohibitive s'applique, 

à moins d'indications contraires. 

1.10. Définitions — Pour l'interprétation du règlement, à moins que le contexte 

n'indique un sens différent, tout mot ou expression a le sens qui lui est 

attribué au chapitre 2 du Règlement de zonage en vigueur. Si un mot ou 

une expression n'est pas spécifiquement défini à ce règlement, il faut alors 

se référer au sens commun défini au dictionnaire. 

Malgré ce qui précède, dans le présent règlement, les mots ou expressions 

suivants ont la signification qui leur est attribuée: 

• Autorité compétente : Tout employé du Service de l'urbanisme et de 
l'environnement et toute autre personne dûment désignée par le conseil 
municipal; 

• Comité : Comité de démolition constitué en vertu de l'article 148.0.3 
de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

• Démolition: Démantèlement, déplacement ou destruction complète ou 
partielle d'un immeuble sur une période de 36 mois; 

• Logement : Logement au sens de la Loi sur le Tribunal administratif 
du logement (RLRQ, chapitre R-8.1) ; 

• Immeuble patrimonial : Un immeuble cité conformément à la Loi sur 
le patrimoine culturel (RLRQ, chapitre P-9.002), un immeuble situé 
dans un site patrimonial cité conformément à cette même loi, un 
immeuble visé par la Loi sur les lieux et monuments historiques du 
Canada (LRC (1985), chapitre H-4) ou un immeuble inscrit dans un 
inventaire des immeubles présentant une valeur patrimoniale 
conformément à l'article 120 de la Loi sur le patrimoine culturel. 

CHAPITRE 2: CHAMP D'APPLICATION ET RÈGLE GÉNÉRALE 

2.1. Administration et application du règlement — L'autorité compétente est 
chargée de l'administration et de l'application du présent règlement. Elle 
peut exercer les pouvoirs qui y sont prévus et délivrer des constats 
d'infraction au nom de la Municipalité relatifs à toute infraction à une 
disposition du présent règlement. 

En plus, l'autorité compétente a les mêmes pouvoirs et devoirs que ceux 
définis au Règlement sur les permis et certificats numéro 637 en vigueur. 

Règlement no 913 
Relatif à la démolition d'immeubles 3 



b saignauzuzip uoi~iloutap EI

£16  ou ivauaal~aZl 

: ap ios np uot~eSiii~nai l 

y no algnauzuii~i op uoiIIIiouzap EI y aAtILlai uoUipuoo ono iasoduii (o 
:a~~~ap Ios np uoi1Esilunai op aireuiuitiaid auzuxei~oid aI iannoiddE (g 

`. algnauzuzi 
un~p uotulouiap op uoii~siioine~p sapueuiap soi iasnjai no iastioine (e 

: E a~sisuoo a}iuzo3 np Epueuz a'l - IBpuEytJ 

aiiuxo np ivauznoop 
un ins saatidoidde sain~Eu~is soi `sinbai anbsiol `iasodde prej ia auuzo~ 
np suoistoap soi ledioiunui Iiasuoo ne autuiatioe ̀xnEgian-saooid sal a~ipai 
`iatpnia ivaniop sii~nb sapuEuzap saI aiiuioj np saiguzaui xne IauisuEi1 
`saou~as sap anuai ET anbonuoo `inof np saipio saI aied2id aire~aioas aq 

a~turoD np aireiaioas op aiin y ii~E iueivasaidai uos no 
luauzauuoitnua~i ap 10 auzsiuegin~i op aoiniaS np inaioaiip a'j - aai~Ia taas 

aou~as El mod ivapisaid op aim y ii~E 
1uealddns aitEu.t aI `aouasgE uos ug aireuz aI isa iuio np 1uapisaid a'J 

uotiilouiap op sapu~uiap so i iasiioinE~p 
suoiTouoJ saj angtifle s jndtorunur Iiasuoo a'J — uorihiotuap tuo3 I'£ 

MOLLIZOI%I~Q 3Q L,LIL~iOD : £ L2i.LIdVH3 

~uautal~ai al ied asin isa aignauzuzi un~p uowiouxap 

eI y iapaooid iuuiisap aiie1epuEui no airelaiidoid moi — saasiin sauuosaad 

(-s aimidetio alinio a1iinoas eI ins io' op suas n~ 

aiisiuis un~p aouauiutuzt~I ied aoeuauz aignautuzi un~p uoiIiiouiap ET (~ 

` IutuouiiiIed algnauzuzi un~p uoudaoxa~I y `aiisiuis un no atpuaoui 

un aitns inan~tn ua uot~EnlEna~p aioi ne aaa.zod inalen Bs ap 

(% OS) ?i2iouz ET ap snld npiad TueAe algnauzuii un~p uoi}iiouzap eI (a 

`. aurstuegin~i 10 1uauza~Euauze~I ins io7 

ei aP I£Z 10 6ZZ `LZZ saloPie sap nuan ua aauuopio uoiIilOuzap eI (p 

`. auzstuegin~p sIuauial~ai sap aiIuooua~I 

y 1inimsuoo algnauzuzt un~p aitledioiunyAI eI iEd aa~txa uotmiioutap eI (o 

`. ainiioi ET ~ pre~a sinui sas op aiie~i op ii 
° suotiEpuoJ xnn piE~a sues `Ios ne aiot~iadns Ls ap •i 

: sutout no % S I aivasaidai uotpjouiap auao is IuEAe 

no 0~6 i ua iiniisuoo Iediouiid muauzi1yg un~p ailaiiiEd uoiIiiouzap eI (g 

`. IEiuouzii1ed algnauzuzt un y puodsaiioo iisJnes 

`Oü6 i saide mmimsuoo 10 inan~in ua a~Euoz op Iuautall np suas nE 

aitossaooL 1uau.tiiyg unp no Iudtouiid ivau.timyg un~p uoi1iiouzap eI (L 

: STuL'AInS SLo Sai suLp 

sEd anbtlddEs au Iuauzai~ai ivasaid al `Z'Z aioiIieI ai~Iel^I - suoildaax[ 

muauiai~ai ivasaid 

ne ivauzautiojuoo majja iao y astioin 1reu aire1aiidoid uos anb sutoui 

y`amipiaiut 150 piennoH~p-atidiop~-~ut~S op aIiledioiunui uI ap aitoliiial 

np aiguiasuaj ins algnauzuit un~p uotmiiouzap e-I - s►3pfnss salgnatuml 

'b'Z 



d) exercer tout autre pouvoir que lui confèrent la Loi et le présent 

règlement. 

3.4. Séances - Les séances du Comité sont publiques, mais les délibérations 

du Comité sont tenues à huis clos. Les décisions sont rendues en public. 

3.5. Quorum - Le quorum requis pour la tenue d'une séance du Comité est de 

quatre (4) membres. Le quorum doit être maintenu pendant toute la durée 

de la séance. 

3.6. Droit de vote - Chaque membre du Comité possède un vote et les 

décisions sont prises à la majorité des voix. 

3.7. Personne-ressource — Le Comité peut s'adjoindre toutes «personnes-

ressources » qu'il juge nécessaire pour la bonne conduite de ses travaux et 

l'élaboration de ses décisions. Celles-ci n'ont pas de droit de vote. 

3.8. Comité consultatif d'urbanisme — Lorsque le Comité est saisi d'une 

demande de démolition, il peut consulter le comité consultatif d'urbanisme 

avant de rendre sa décision s'il l'estime opportun. 

CHAPITRE 4: TRAITEMENT DES DEMANDES 

4.1. Certificat d'autorisation — Sauf exceptions prévues à l'article 2.3, tout 

propriétaire ou mandataire désirant procéder à la démolition d'un 

immeuble érigé en 1940 ou avant doit, au préalable, obtenir un certificat 

d'autorisation émis par l'autorité compétente à la suite d'une autorisation 

de démolition obtenue par le Comité ou le conseil municipal, le cas 

échéant. 

4.2. Contenu de la demande d'autorisation de démolition - Toute demande 
d'autorisation de démolition d'un immeuble doit être transmise à 
l'autorité compétente, par le propriétaire de l'immeuble à démolir ou son 

mandataire, sur le formulaire prévu à cet effet. Le propriétaire ou le 
mandataire, le cas échéant, doit fournir les renseignements et documents 

suivants 

a) Le nom et les coordonnées du propriétaire, de son mandataire, de 
l'entrepreneur, de l'ingénieur, de l'architecte et de toute autre 
personne responsable des travaux; 

b) Une copie de tout titre établissant que le requérant est propriétaire 
de l'immeuble visé ou un document établissant qu'il détient une 
option d'achat sur cet immeuble; 

c) La procuration donnée par le propriétaire établissant le mandat de 
toute personne autorisée à agir en son nom, le cas échéant; 

d) Une description détaillée de l'état de l'immeuble à démolir 
(ex. : état physique, description des composantes architecturales, 
identification des éléments défaillants) ; 

e) Des photographies de l'intérieur et de l'extérieur de l'immeuble; 
f) Des photographies du terrain sur lequel est situé l'immeuble de 

même que des terrains avoisinants; 
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Malgré ce qui précède, la production d'un document visé aux paragraphes 

j) et o) du présent article peut être soumis après que le Comité ait rendu 

une décision positive relativement à la demande d'autorisation de 

démolition, plutôt qu'avant l'étude de cette demande, auquel cas 

l'autorisation de démolition est conditionnelle à la confirmation, par le 

Comité, de sa décision à la suite de l'analyse du document. 

De plus, le fonctionnaire désigné peut: 

1. Demander au requérant de fournir, à ses frais, tout autre 

renseignement ou document préparé par un professionnel, s'ils sont 

jugés essentiels pour évaluer la demande, notamment un rapport 

d'un ingénieur en structure ou un rapport d'évaluation préparé par 

un évaluateur agréé; 

2. Dispenser le requérant de fournir l'un ou l'autre des documents, 

parmi ceux énumérés au présent article, qui ne sont pas requis pour 

l'analyse de la demande et, en conséquence, n'ont pas à être fournis. 

4.3. Avis préliminaire — Tout requérant peut demander au Comité, en 

l'indiquant sur son formulaire de demande d'autorisation de démolition, 

un avis préliminaire quant à la recevabilité de son programme de 

réutilisation du sol dégagé ou de la démolition de l'immeuble. L'avis 

préliminaire du Comité doit être motivé et transmis sans délai au 

requérant. 

4.4. Coût de toute demande — Le coût de toute demande d'autorisation ou 

d'avis préliminaire est établi en vertu du règlement concernant la 

tarification des services municipaux en vigueur. Il est non remboursable. 

Aucun certificat d'autorisation ne peut être délivré si son coût n'est pas 

acquitté par le requérant. 

4.5. Examen préliminaire - L'autorité compétente examine la demande et 

vérifie si tous les renseignements et documents exigés ont été fournis. 

Elle transmet ensuite la demande au Comité. 

Si les renseignements et documents sont incomplets ou imprécis, 
l'examen de la demande est suspendu jusqu'à ce que les renseignements 
et documents exigés aient été fournis par le requérant. 

4.6. Péremption de demande - La demande d'autorisation devient caduque 
si le requérant n'a pas déposé tous les documents et renseignements requis 
à l'intérieur d'un délai de trois mois à partir du dépôt de la demande. 

Lorsqu'une demande d'autorisation est devenue caduque, le requérant 
doit à nouveau payer le coût relatif à une demande. 

À défaut de le faire dans les 30 jours suivant l'expiration du délai, il est 
réputé s'être désisté de sa demande. 
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6.3. Opposition - Toute personne désirant s'opposer à la démolition doit, dans 

les 10 jours de la publication de l'avis public ou, à défaut, dans les 10 jours 

qui suivent l'affichage de l'avis sur l'immeuble concerné, faire connaître 

par écrit son opposition motivée au greffier ou greffier-trésorier de la 

Municipalité. 

6.4. Obtention de délai - Lorsque l'immeuble visé par la demande comprend 

un ou plusieurs logements, une personne qui désire acquérir cet immeuble 

pour en conserver le caractère locatif résidentiel peut, tant que le Comité 

n'a pas rendu sa décision, intervenir par écrit auprès du greffier de la 

Municipalité pour demander un délai afin d'entreprendre ou de poursuivre 

des démarches en vue d'acquérir l'immeuble. 

Une telle intervention peut également être faite par une personne qui 

désire acquérir un immeuble patrimonial visé par une demande 

d'autorisation de démolition pour en conserver le caractère patrimonial. 

Si le Comité estime que les circonstances le justifient, il reporte le 

prononcé de sa décision et accorde à l'intervenant un délai d'au plus deux 
mois à compter de la fin de la séance pour permettre aux négociations 
d'aboutir. 

Le Comité ne peut reporter le prononcé de sa décision pour ce motif 
qu'une seule fois. 

CHAPITRE 7: DÉCISION DU COMITÉ 

7.1. Critères et considérations d'évaluation de la demande de démolition 
- Avant de rendre toute décision, le Comité doit: 
a) Considérer la valeur patrimoniale de l'immeuble et, le cas échéant, 

son statut de reconnaissance en vertu de la Loi sur le patrimoine 
culturel; 

b) Considérer, dans le cas d'un immeuble patrimonial : 
i. l'histoire de l'immeuble; 

ii. sa contribution à l'histoire locale; 
iii. son degré d'authenticité et d'intégrité; 
iv. sa représentativité d'un courant architectural particulier; 
v. sa contribution à un ensemble à préserver; 

c) Considérer, entre autres, les éléments suivants: 
i. L'état de l'immeuble visé par la demande; 

ii. La détérioration de la qualité de vie du voisinage; 
iii. L'impact de la perte d'un immeuble patrimonial dans son 

environnement; 
iv. Le coût de la restauration; 
v. L'utilisation projetée du sol dégagé; 

vi. Lorsque l'immeuble comprend un ou plusieurs logements, le 
préjudice causé aux locataires et les effets sur les besoins en 
matière de logement dans les environs ; 

vii. Tout autre critère pertinent. 
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CHAPITRE 9: PROCÉDURE DE DÉSAVEU 

9.1. Avis à la MRC - Lorsque le Comité autorise la démolition d'un immeuble 

patrimonial et que sa décision n'est pas portée en révision en application 

de l'article 8.1 du présent règlement, un avis de sa décision doit être notifié 

sans délai à la Municipalité régionale de comté des Pays-d'en-Haut. 

Un avis de la décision prise par le conseil municipal en révision d'une 

décision du Comité, lorsque le conseil municipal autorise une telle 

démolition, doit également être notifié à la Municipalité régionale de 

comté, sans délai. 

L'avis est accompagné de copies de tous les documents produits par le 

requérant. 

9.2. Pouvoir de désaveu - Le conseil de la Municipalité régionale de comté 

des Pays-d'en-Haut peut, dans les 90 jours de la réception de l'avis, 

désavouer la décision du Comité ou du conseil municipal. 

Il peut, lorsque la Municipalité régionale de comté est dotée d'un conseil 

local du patrimoine au sens de l'article 117 de la Loi sur le patrimoine 

culturel (chapitre P-9.002), le consulter avant d'exercer son pouvoir de 

désaveu. 

Une résolution adoptée par la Municipalité régionale de comté en vertu 

du premier alinéa est motivée et une copie est transmise sans délai à la 

Municipalité et à toute partie en cause, par poste recommandée ou 

certifiée. 

9.3. Délai préalable à la délivrance du certificat - Aucun certificat 

d'autorisation de démolition ne peut être délivré par l'autorité compétente 

avant l'expiration du délai de 30 jours prévus par l'article 7.1 du présent 

règlement. 

S'il y a une révision en vertu de l'article 7.1 du présent règlement, aucun 

certificat d'autorisation de démolition ne peut être délivré par l'autorité 

compétente avant que le conseil municipal n'ait rendu une décision 

autorisant la délivrance d'un tel certificat d'autorisation. 

Lorsque le chapitre 9 concernant la procédure de désaveu s'applique, 

aucun certificat d'autorisation de démolition ne peut être délivré avant la 

plus hâtive des dates suivantes 

a) La date à laquelle la MRC avise la Municipalité qu'elle n'entend 

pas se prévaloir du pouvoir de désaveu prévu à l'article 9.2 du 

présent règlement; 

b) L'expiration du délai de 90 jours prévu à l'article 9.2 du présent 

règlement. 
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Lorsque l'immeuble fait l'objet, en tout ou en partie, d'une aliénation à 

un tiers, pendant les travaux ou après l'achèvement des travaux, la 

personne qui a fourni à la Municipalité la garantie monétaire exigée 

continue à être assujettie à l'obligation de la maintenir en vigueur tant que 

ne sont pas remplies les conditions imposées par le Comité, à moins que 

le nouvel acquéreur ne fournisse la nouvelle garantie monétaire exigée par 

le Comité, laquelle doit être conforme à l'article 9.4 du présent règlement. 

Lorsque l'immeuble fait l'objet, en tout ou en partie, d'une aliénation à 

un tiers, la Municipalité peut encaisser la garantie monétaire, qui avait été 

fournie par le vendeur, si le nouvel acquéreur n'exécute pas les travaux 

entrepris ou ne remplit pas les conditions imposées par le Comité. 

CHAPITRE 10: DISPOSITIONS FINALES 

10.1. Démolition sans autorisation ou non-respect du certificat 

d'autorisation - Quiconque procède ou fait procéder à la démolition d'un 

immeuble sans autorisation du Comité ou à l'encontre des conditions 

d'autorisation du certificat afférent est passible d'une amende d'au moins 

10 000 $ et d'au plus 250 000 $. 

L'amende maximale est toutefois de 1 140 000 $ dans le cas de la 
démolition, par une personne morale, d'un immeuble cité conformément 
à la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, chapitre P-9.002) ou situé dans 
un site patrimonial cité conformément à cette dernière. 

10.2. Entrave - Quiconque empêche un employé de la Municipalité de pénétrer 
sur les lieux où s'effectuent les travaux de démolition afin de vérifier si la 
démolition est conforme à la décision du Comité, ou si la personne en 
autorité chargée de l'exécution des travaux de démolition qui, sur les lieux 
où doivent s'effectuer ces travaux, refuse d'exhiber, sur demande d'un 
employé de la Municipalité, une copie du certificat d'autorisation, est 
passible d'une amende d'au moins 500 $ et d'au plus 1 000 $ lorsqu'il 
s'agit d'une personne physique, et d'au moins 1 000 $ et d'au plus 2 000 $ 
lorsqu'il s'agit d'une personne morale, pour la première infraction, et d'au 
moins 1 000 $ et d'au plus 2 000 $ lorsqu'il s'agit d'une personne 
physique et d'au moins 2 000 $ et d'au plus 4 000 $ lorsqu'il s'agit d'une 
personne morale, pour chaque récidive. 

10.3. Reconstitution de l'immeuble - En plus des amendes que tout 
contrevenant peut être condamné à payer en vertu du présent chapitre, ce 
dernier doit reconstituer l'immeuble illégalement démoli. 

À défaut pour le contrevenant de reconstituer l'immeuble conformément 
au présent règlement, le conseil municipal peut faire exécuter les travaux 
et en recouvrer les frais de ce dernier. 
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